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Question 1
Il est interdit de circuler dans le sens contraire de la circulation, sauf si :
a) Une signalisation autorise les cyclistes à rouler à contresens.

b) Il n’y a pas de voitures dans les deux voies.

c) D’autres cyclistes roulent à contresens.

 Explication Les cyclistes ne peuvent circuler à sens inverse que lorsqu’un panneau  
« excepté cyclistes » se trouve sous le panneau de sens unique. On trouvera 
souvent ce genre de signalisation sur des rues à sens unique où des bandes 
cyclables sont marquées au sol, offrant la chance aux cyclistes de rouler 
à sens contraire.
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Question 2
Que signifient les panneaux montrant une image encerclée par un rond vert?
a) Ces panneaux félicitent les usagers de la route pour leurs bons comportements.

a) Ces panneaux sont des repères permettant d’éviter la circulation automobile.

c) Ces panneaux obligent les usagers à adopter le comportement décrit sur l’image.

 Explication Par exemple, sur le panneau que vous voyez, le cycliste serait obligé de 
marcher à côté de son vélo.On peut donc retrouver ces insignes sur des rues 
piétonnes.
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Question 3
Que signifient les panneaux montrant une image encerclée par un rond 
rouge?
a) Ces panneaux avertissent les usagers de la route d’un risque ou d’un danger proche.

b) Ces panneaux interdisent aux usagers de se comporter comme sur l’image.

c) Ces panneaux permettent aux usagers de traverser sur une lumière rouge.

 Explication Par exemple, sur le panneau que vous voyez, les cyclistes n’ont pas le droit 
de rouler côte à côte.



VÉLO QUÉBECCARNET QUIZZ



VÉLO QUÉBEC CARNET QUIZZ

Question 4
Que signifient les panneaux montrant une image dans un losange jaune?
a) Ces panneaux indiquent qu’il faut ralentir.

b) Ces panneaux avertissent les usagers de la route d’un risque ou d’un danger proche.

c) Ces panneaux permettent aux usagers de traverser à une lumière jaune.

 Explication Par exemple, sur le panneau que vous voyez, on annonce que les cyclistes 
doivent faire attention, car la chaussée est potentiellement glissante.
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Question 5
Que signifie un panneau montrant une image d’un piéton marchant sur des 
lignes pointillées?
a) Le piéton a la priorité de passage : il faut s’arrêter pour le laisser traverser.

b) Le piéton doit attendre que la voie soit libre pour traverser.

c) À l’approche de ce panneau, il faut saluer les piétons s’ils traversent à l’intersection.

 Explication Si vous voyez ce panneau, vous devez absolument vous arrêter dès qu’un 
piéton est présent à l’endroit de traverse, ou qu’il manifeste l’intention de 
traverser. 
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Question 6
Vrai ou faux. Sur une piste cyclable, le cycliste n’a pas besoin de se soucier du 
Code de la sécurité routière.

 Explication Le code de la route s’applique sur tout le réseau routier, incluant sur les pistes 
cyclables.
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Question 7
Vrai ou faux. Lorsque les cyclistes roulent en groupe, ils doivent circuler en file, 
jamais côte à côte.

 Explication À noter que le groupe peut compter 15 cyclistes maximum sur la route.
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Question 8
Vrai ou faux. Le cycliste a le droit de rouler avec des écouteurs dans les oreilles.

 Explication Il est interdit de rouler avec des écouteurs dans les oreilles, car mis à part la 
vue, l’ouïe est un sens essentiel pour obtenir une multitude d’informations 
importantes quand on circule à vélo. 
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Question 9
Vrai ou faux. Le cycliste doit toujours garder ses deux mains sur le guidon.

 Explication On ne devrait jamais enlever ses deux mains, mais il est nécessaire et 
recommandé de signaler ses intentions, et pour cela, il faut enlever une 
main du guidon.
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Question 10
Vrai ou faux. Le cycliste peut rouler sur le trottoir quand bon lui semble.

 Explication Une bicyclette ne peut pas circuler sur le trottoir, à moins que la signalisation 
ne l’oblige ou l’autorise. On voit souvent des enfants rouler sur les trottoirs. 
Cette action n’est pas légale, toutefois elle est souvent tolérée par les policiers.
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Question 11
Vrai ou faux. À vélo, on peut traverser lors de la phase de feu de circulation 
réservée aux piétons.

 Explication On peut le faire, à moins d’une signalisation l’interdisant. Toutefois, avant, il 
faut s’être immobilisé et avoir cédé le passage aux piétons. Si le feu comprend 
aussi un feu pour cyclistes, on est tenu de respecter celui-ci.
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Question 12
Vrai ou faux. À vélo, lorsque le cycliste est engagé dans l’intersection et que le 
feu de circulation tourne au jaune, il doit arrêter et reculer à la ligne d’arrêt.

 Explication Le feu jaune indique que le feu de circulation tournera bientôt au rouge. Si 
le cycliste n’est pas arrivé à la ligne d’arrêt, il doit s’arrêter. Toutefois, si le 
cycliste est engagé dans l’intersection, il peut continuer son chemin.
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Question 13
Vrai ou faux. À vélo, il est possible, en tout temps, de transporter un passager.

 Explication Le transport de passager est seulement autorisé lorsqu’un siège est prévu 
à cet effet.




